
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mercredis récréatifs 
Pour les 

3-11 ans 

  

24. rue de Nancy 

57915 Woustviller 
Tél: 03.87.02.95.60 
Port: 06.72.88.55.44 

Email : bout-en-train@opal67.org 

Centre de loisirs  

« Bout’en train » 

Le centre de loisirs  
« Bout’en train »  
de Woustviller 

Vous présente son programme pour  

Novembre  et décembre 2011 
Ouvert de 8h30 à 18h30 

Inscription à la journée avec ou sans 
repas et à la demi-journée. 

 



Au mois de novembre chez les Bout’en train,Au mois de novembre chez les Bout’en train,Au mois de novembre chez les Bout’en train,Au mois de novembre chez les Bout’en train,    

à vos tabliers les apprentis cuisiniersà vos tabliers les apprentis cuisiniersà vos tabliers les apprentis cuisiniersà vos tabliers les apprentis cuisiniers    

 

09/11: 

Le matin : Création d’une bougie en cire personnalisée.  

L’après-midi : Atelier cuisine, gâteau sec, galettes Daisy. 

 

16/11 :     

Le matin : Atelier cuisine, pizza faite maison.  

L’après-midi : A vos tabliers, fabrication de mini croissants au chocolat et petits jeux. 

 

23/11 :       

Le matin : Atelier pâte à sel, fabrication d’un bonhomme de neige. 

            L’après-midi : Atelier cuisine, biscuit rocher à la noix de coco 

 

30/11 :  

 Le matin : Atelier cuisine, pain indien, et préparation des stands de jeux. 

L’après-midi : mini olympiade. Avec les « cigogneaux » de rémering-lès-puttelange. 

 

 

 

 

Au mois de décembre, préparation de décors de tabAu mois de décembre, préparation de décors de tabAu mois de décembre, préparation de décors de tabAu mois de décembre, préparation de décors de table pour la venue le pour la venue le pour la venue le pour la venue 

du père noël.du père noël.du père noël.du père noël.    

    
07/12 :   

Le matin : Viens créer ton photophore de noël 

L’après-midi : Sortie en minibus au marché de noël à Sarreguemines.  

 

14/12 :  

Le matin : Fabrication d’un rond de serviette personnalisé ; préparation de la salle pour   

un goûter festif. 

L’après-midi : Histoire de noël en image et en musique. 

 

 

 

           

 

 

 Le programme peut être soumis au changement en fonction du nombre d’enfants, de la météo et 

des envies des enfants présents. 

 Le gouter du matin est à fournir par les parents . 

 
 



 

 

 

 

Il y a aussi  les fêtes d’anniversaire le mercredi : 

 

 

 

Thèmes :    ☺☺☺☺ Princesse      

       ☺☺☺☺ Pirates  

       ☺☺☺☺ Le monde aquatique 

                  ☺☺☺☺ Jeux sportifs 

 

 

 

 

Nouveaux thèmes !                                                             

 

☺☺☺☺ Les Cowboys et les indiens 

☺☺☺☺ Les stars et starlettes       

                                                 

                  

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

      Commune 
Hors 

Commune 
Commune   

Hors 

Commune    

- 7 € par enfant et gratuit pour l’enfant qui  fête son 

anniversaire 

 - De 6 à 14 enfants 

 - Le gâteau d’anniversaire et les boissons sont à prévoir par 

les parents 



TARIF C> 

7800   
A l'unité A l'unité 

Formule 

annualisée 

Formule 

annualisée 

Mercredi 

avec repas 

1er enf 

2ème enf 

3ème enf 

20,0          

19,0        

18,0 

24,0        

22,8         

21,6 

63,0            

59,9           

56,7 

75,6           

71,8             

68,0 

Mercredi 1/2 

Journée avec 

repas 

1er enf 

2ème enf 

3ème enf 

37,8                

35,9               

34,0          

14,4           

13,7           

13,0 

37,8         

35,9           

34,0 

45,4           

43,1          

40,8 

Mercredi 1/2 

journée sans 

repas 

1er enf 

2ème enf 

3ème enf 

12,0           

11,4                     

10,8 

14,4                 

13,7                      

13,0 

25,2          

23,9         

22,7 

30,2            

28,7          

27,2 

5521<TARIF 

B<7800           

Mercredi 

avec repas 

1er enf 

2ème enf 

3ème enf 

18,6                  

17,7                       

16,7 

22,3                         

21,2                       

20,1 

56,6             

55,7            

52,7 

70,3             

66,8              

63,3 

Mercredi 1/2 

journée avec 

repas 

1er enf 

2ème enf 

3ème enf 

11,2       

10,6         

10,0 

13,4        

12,7         

12,1 

35,2               

33,4                

31,6 

42,2               

40,1           

38,0 

Mercredi 1/2 

journée sans 

repas 

1er enf 

2ème enf 

3ème enf 

11,2                                   

10,6                          

10,0  

13,4                           

12,7                                

12,1 

23,4            

22,3          

21,1 

28,1                  

26,7             

25,3 

TARIF A < 

5520           

Mercredi 

avec repas 

1er enf 

2ème enf 

3ème enf 

17,2                     

16,3                       

15,5 

20,6                     

19,6                    

18,6 

54,2               

51,5              

48,8 

65,0        

61,8          

58,5 

Mercredi 1/2 

journée avec 

repas 

1er enf 

2ème enf 

3ème enf 

10,3            

9,8                  

9,3 

12,4            

11,8             

11,1 

32,5                

30,9                

29,3 

39,0                 

37,1              

35,1 

Mercredi 1/2 

journée sans 

repas 

1er enf 

2ème enf 

3ème enf 

10,3                  

9,8                      

9,3 

12,4                     

11,8                  

11,1 

21,7              

20,6              

19,5 

26,0              

24,7              

23,4 

 

Antenne OPAL Moselle                                                                                            Siège OPAL 

56 rue Principale                                                                              18 rue de la division Leclerc 

57430 Willerwald                                                                                               67000 Strasbourg 

Tél: 03.87.97.82.91                                                                                                 03.88.15.14.65 

Opal-moselle@opal67.org                                                                 mail: contact@opal67.org 

  

   

Les chèques ANCV et CESU sont acceptés, cependant aucune monnaie ne peut être rendue, ni aucun 

remboursement fait. 

  

  

Le paiement se fait au début du mois et payable à l’avance. En cas de suppression ou de rajout de 

prestations, un rectificatif sera fait sur la facture du mois suivant. 

   

Renseignements auprès de la responsable Mme ADT Martine :  

06/72/88/55/44  ou  au 03/87/02/95/60. 

  

Permanence uniquement le mardi et jeudi de 16h30 à 18h00 ou sur rendez-vous. 

  

 Ne pas jeter sur la voie publique 


